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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 4 par les mots :

« et en complémentarité avec les dispositifs existants ou à venir déployés directement par le 
ministère de la culture ; »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement poursuit un objectif de cohérence en consacrant les synergies nécessaires entre 
l’ensemble des politiques publiques en faveur de la musique menées d’un côté par le Ministère de la 
culture (au travers la Direction Générale de la Création Artistique et les Directions Régionales des 
Affaires Culturelles) et celles qui seront menées par le Centre national de la musique.


